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Vous êtes boursier(e) du CROUS, 
inscrit(e) en 2ème année de CPGE 
et vous passez le concours
HEC Paris en 2025

Bourses Prépa
HEC pour tous 

Le dispositif d’aides fi nancières 
d’HEC Paris pour les prépas

Postulez à une bourse* HEC pour Tous

avant le 31 décembre 2024

*Le montant des bourses est variable selon la situation de l’étudiant
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Notre ambition
•  Vous encourager dans la voie d’excellence 

que vous avez choisie
•  Vous permettre de vous concentrer sur 

la préparation des concours et faciliter 
votre «Tour de France» des oraux en juin 
prochain

Les critères d’éligibilité
•  Etre boursier(e) d’État sur critères sociaux 

(bourses CROUS)
•  Avoir eu mention TB ou B au Baccalauréat
•  Etre en 2ème année de CPGE*

•  Etre inscrit(e) au concours HEC Paris pour 
la session de 2025

•  Ne pas bénéfi cier de bourses autres que 
celles du CROUS

Informations
www.hec.edu/fr rubrique A propos d’HEC/Egalité 
des Chances/Bourses prépa

«Je tiens fortement à remercier HEC 
Paris car cette bourse va me permettre 
d’aborder les oraux dans les meilleures 
conditions, sans que l’aspect fi nancier ne 
soit un handicap pour moi.»
Enzo

«C’est une chance pour moi que de 
compter parmi les bénéfi ciaires.Cette 
bourse me permettra de payer les frais 
de transport entre mon logement et 
la bibliothèque universitaire où j’aime 
aller étudier. Elle me permettra aussi de 
fi nancer les billets de train et d’autres 
frais liés à la période des oraux. Aussi, je 
vous remercie sincèrement pour cette aide 
fi nancière que je reçois comme un signe 
d’encouragement et de motivation dans la 
dernière ligne droite avant les concours»
Lucile

Pour postuler
dossiers-egalite-des-chances.hec.fr 
Formulaire : Classes Préparatoires / Dossier de demande 
de bourse « HEC pour tous » 2024 - 2025

L’attribution des bourses se fera après consultation de votre 
établissement scolaire.

Attention, la date limite pour le dépôt des dossiers est le 31 
décembre 2024, aucun dossier incomplet ne sera examiné.

*A titre exceptionnel, sous réserve que leur démarche soit appuyée par leur lycée, les 
élèves de 1ère année pourront déposer une demande (ex : changement de situation 
familiale en cours d’année).

CONTACT : Franck SEGARD                                    
segard@hec.fr


